
 
 

Les listes complémentaires rassemblés avec le SNUDI-FO mercredi 9 octobre  
devant le rectorat de Lyon  exigent d’être recrutés ! 

 
Le SNUDI-FO a organisé mercredi 9 octobre une conférence de presse publique devant le rectorat 
avec les candidats aux concours de professeurs des écoles de l’académie de Lyon inscrits sur la 
liste complémentaire et non encore recrutés. 
 
Les médias étaient présents nombreux pour relayer ce rassemblement. 
 
En effet, comment comprendre que le rectorat se refuse à recruter les 11 derniers candidats 
inscrits sur les listes complémentaires, alors que dans l’académie de Lyon, nombre de 
professeurs des écoles remplaçants sont déjà affectés à l’année ce qui signifie que bientôt, les 
remplaçants vont manquer ? 
 
C’est ce qu’ont indiqué trois listes complémentaires et un représentant du SNUDI-FO reçus en 
audience. 
 
D’ailleurs, la DSDEN du Rhône reconnaît elle-même ce besoin d’enseignants puisqu’elle vient de 
publier une annonce pour recruter 10 enseignants contractuels. Il serait donc possible de recruter 
10 enseignants contractuels en CDD, précaires et sous-payés, et il serait impossible de recruter 
en tant que fonctionnaires stagiaires 11 candidats au concours de professeurs des écoles inscrits 
sur la liste complémentaire ? Inacceptable ! 
 
Pour la FNEC FP FO, les besoins du département sont tels qu’ils nécessitent le recrutement de 
tous les listes complémentaires, et également de contractuels à qui il faut proposer la 
titularisation ! 
 
La représentante du recteur indique que « le plafond d’emploi serait atteint » ! Le recrutement de 
11 professeurs des écoles supplémentaires grèverait le budget de l’académie de Lyon qui, 
rappelons-le compte 18 000 professeurs des écoles ? Qui peut le croire ? 
 
Le SNUDI-FO n’accepte pas ces réponses et poursuivra la mobilisation et interviendra 
systématiquement dans les prochaines instances au rectorat et à la DSDEN pour que, comme 
ces dernières années, la totalité des candidats aux concours de professeurs des écoles de 
l’académie de Lyon inscrits sur la liste complémentaire soient recrutés en tant que fonctionnaires 
stagiaires. 
 



C’est également la revendication que la FNEC FP-FO a portée auprès de la nouvelle ministre 
Genetet lors d’une audience mardi 8 octobre. 
 
Ce qui a eu lieu dans la plupart des académies, à savoir le recrutement de la totalité de la liste 
complémentaire, doit également avoir lieu dans l’académie de Lyon ! 
 
 

 
 


